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Politique de securite

« L'armee n'interesse pas les politiciens »

«Elle est trop souvent vue sous le seul angle des ressources», estime Andreas Wenger, directeur de

l'Institut politique de securite de l'EPFZ.

Armee XXI est en route,
mais on entend dejä des voix
qui s'elevent pour reclamer
de nouvelles reformes. Est- ce
vraiment necessaire

Andreas Wenger: II faut
veiller ä ce que la question de la
reforme de l'armee soit exami-
nee dans le cadre d'une
politique de securite plus large. Ces
dernieres annees, la politique de

securite a connu une reorientation.

On a abandonne l'idee
d'une defense essentiellement
reactive et orientee sur la defense

du territoire pour adapter une
politique de securite cooperative

et preventive. C'est un
changement fondamental. Desormais
le concept central, c'est la

Cooperation.

Qu'entendez-vous par lä?
A.W.: Si on cherche ä definir

les problemes fondamentaux, on

pense par exemple au terrorisme,

ä la proliferation des armes
de destruetion massive et ä la

degradation de l'autorite etatique

dans certains pays. Tous ces
phenomenes ne peuvent etre
resolus que dans le cadre de la
Cooperation internationale. Pour
notre armee, qui s'etait orientee
sur une menace militaire clairement

circonscrite, c'est un
changement radical.

La menace change constamment

et plus rapidement; eile
est plus fluide. L'armee doit
apprendre ä cooperer ä l'interieur
et ä l'exterieur avec un grand
nombre de nouveaux partenaires

militaires et civils. De plus,

eile a du massivement reduire
ses effectifs et se restrueturer. II
est donc injuste de se concentrer

sur quelques difficultes.
L'habilete, c'etait de faire cle

l'Armee XXI un Systeme de
reformes roulant, permettant une
adaptation constante des

moyens de defense ä une menace

tres fluide. Pour que cela
marche, il faut un dialogue
constant sur la securite auquel
doivent participer le Departement

de la defense, l'administration

federale et la politique.

En depit de certaines questions

soulevees par les medias,
la politique est restee tres en
retrait dans cette discussion.
Pourquoi

A.W.: Nous ne nous sommes
pas encore habitues ä mener ce
debat. Durant la guerre froide,
la menace ä laquelle la Suisse
devait eventuellement faire face
a ete extremement stable. Nous
n'avons pas de «eulture
strategique», c'est-ä-dire une discussion

permanente sur les täches
et les buts de cette armee. II
faut aussi constater qu'il y a de
moins en moins de parlementaires

- meme de partis bourgeois

- qui sont prets ä se

preoccuper constamment de
politique de securite.

Quelles sont les raisons de

ce desinteret?
A.W.: La politique de securite

n'est pas une preoccupation
quotidienne pour nos politiciens.

Les questions sociales et

economiques sont prioritaires.

Nous avons de plus de la chance.

Les questions de securite
n'ont pas d'urgence immediate.
Les crises se deroulent loin de
la Suisse et nous ne sommes
pas la cible d'actes terroristes.
Notre securite depend toutefois
de plus en plus de l'evolution
de ces crises lointaines.

Le dialogue politique pourrait
neanmoins s'instaurer. Gräce ä

l'article 149 de la nouvelle loi
sur l'armee qui institue un
rapport regulier destine aux
parlementaires, nous avons enfin un
instrument qui permet d'institu-
tionnaliser cette discussion. Nous
ne sommes toutefois qu'au
debut du processus.

Quels doivent etre les
parametres de ce debat?

A.W.: II faut eviter de prendre

la question ä rebours en ne
se basant que sur les finances et
la demographie. II faut aussi

partir du niveau strategique:
quelle est la menace et
comment devons nous mettre en
oeuvre nos moyens pour y
repondre.

La pression financiere pourrait

toutefois nous contraindre ä

discuter d'ici cinq ans le modele

de defense et le Systeme de

milice. La remise en cause des

principes qui regissent le Service

militaire a d'ailleurs ete
evoquee dans le premier rapport au
Parlement. Une autre discussion
qui doit avoir lieu, c'est l'avenir
des engagements subsidiaires
de l'armee, notamment dans la
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protection des ambassades et

organisations internationales. La
demande restera-t-elle encore
longtemps aussi elevee A mon
avis, la reponse est oui. Dans ce

cas, il faudra se demander si ce

sont les militaires qui doivent
continuer ä boucher le trou ou

si les moyens civils ne doivent
pas etre augmentes.

La question des priorites entre les
differentes täches de l'armee
devient tres importante. Mais ce
serait une erreur de se contenter
de favoriser les engagements
subsidiaires au detriment des en¬

gagements internationaux comme

au Kosovo, car il s'agit des

deux faces d'une meme
medaille. II faut donc les examiner
conjointement.

(Propos recueillis par Erik
Neumann, L'Express, 1er juin
2004)

Recrutement 2003/2004:
les taux d'aptitude conformes aux attentes

Entre le 6 janvier et le 5 mars
2004, l'armee a recrute 29067
conscrits. Compte tenu du fait
que 1233 (4,24%) jeunes
citoyennes et citoyens suisses ont
vu leur recrutement ajourne, ce
sont 27834 conscrits qui ont
connu une appreciation definitive.

Sur ce total, 18821 (67,62%)
ont ete declares aptes au service
militaire et 5484 (19,7%) aptes
au service dans la protection
civile. Une personne inapte au
service militaire n'est pas
necessairement completement
inapte: sur les 9013 conscrits
inaptes au service militaire, 5484
(19,7%) etaient aptes au service
dans la protection civile; seuls
3529 conscrits (12,68%) etaient

inaptes ä toute forme de service.

Entre le 6 janvier 2003 et le
5 mars 2004, 154 femmes se sont

presentees volontairement au
recrutement. Sur ce nombre, 123

(77,4%) etaient aptes au service
et 15 (9,4%) inaptes. 4 (2,5%)
ont vu leur recrutement ajourne ä

une date ulterieure, tandis que 12

(7,5%) ont retire leur inscription
lors du recrutement.

466 conscrits (1,68% des
personnes aptes) ont ete reconnus
aptes avec des restrictions (aptitude

differenciee, c'est-ä-dire
avec des restrictions pour la
marche et la capacite ä porter et
ä soulever des charges). Enfin,
116 personnes recrutees (0,42%
des conscrits declares aptes)
etaient inaptes au tir.

Avec le nouveau systeme de
recrutement reparti sur trois
jours, introduit en 2003, le
pourcentage de pertes durant

l'ecole de recrues devrait pouvoir

etre reduit gräce ä un
examen medical beaucoup plus ap-
profondi. Les premiers chiffres

provenant des ecoles de recrues
de l'Armee XXI suisse
semblent confirmer cet espoir.
Jusqu'ä present, dans les huit ecoles

de recrues 2004 ayant fait
l'objet d'une evaluation detail-
lee, on a pu constater que, lors
de la visite sanitaire d'entree, le

nombre de recrues qu'il a fallu
licencier pour raisons medicales
etait trois fois moins eleve avec
le nouveau Systeme de recrutement

qu'avec l'ancien. Un bilan

plus precis ne pourra toutefois
etre fait qu'ä la fin de l'ecole
de recrues, lorsque le nombre

definitif de recrues inaptes sera

connu.
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